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DIPLÔME D’ÉTAT
Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale
Niveau BAC (Niveau 4) · Titre inscrit au RNCP* (fiche 39680)

L’objectif est de former un collaborateur capable de réaliser une intervention sociale préventive, 
éducative et réparatrice. Il intervient auprès des familles en difficulté passagère (ex. personne 
gravement malade, femme qui vient d’accoucher, parent isolé ou qui élève seul un enfant en 
situation de handicap). Le technicien de l’intervention sociale et familiale sera capable d’intervenir 
dans de nombreuses situations et d’apporter une aide précieuse (ménage, courses, éducation des 
enfants, etc.).
 
Aptitudes à l’emploi · Organisé – Patient – Pédagogue – Investi – Capacité d’adaptation 
Capacité relationnelle – Travail en équipe 

Compétences · Conduite du projet d’aide à la personne 
• Développement de la personne et connaissance des publics  
• Approche sociale de la famille et animation/médiation
Compétences · Communication professionnelle et travail en réseau 
• Relais, relèves et transmission écrite et orale aux équipes 
Compétences · Réalisation des actes de la vie quotidienne 
• Entretien du linge et du cadre de vie 
• Gestion familiale du quotidien 
• Alimentation et régime 
Compétences · Transmission des savoirs et techniques nécessaires à l’autonomie des personnes dans leur vie quotidienne
• Transmissions des savoir-faire - Relation d’aide et éducation
Compétences · Contribution au développement de la dynamique familiale
• Soutien à la parentalité et sociologie de la famille - Gestion des conflits et difficultés familiales
Compétences · Accompagnement social vers l’insertion  
• Mise en place de dispositifs de l’action sociale  - Accompagnement vers l’insertion sociale

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Être âgé de 16 à 29 ans révolus*

Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap et/ou titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH).
*Pas de limite d’âge pour les personnes bénéficiant d’une Reconnaissance 
de la Qualité de Travailleur Handicapé.

PRÉ-REQUIS

Pour tout besoin spécifique et toute adaptation, consultez notre 
référente H+ : 
Diane BERLUCCHI · referenthandicap@ifir.fr

ACCESSIBILITÉ AUX PUBLICS
EN SITUATION DE HANDICAP

1. Inscription aux sélections (dossier)
Le recrutement s’organise en téléchargeant le dossier d’inscription 
sur le site de l’ADEA et de ADYFOR ADMR.

2. Validation du dossier de sélection

3. Entretien individuel possible si dossier de sélection validé
Étude du dossier, entretien individuel & test de positionnement si 
nécessaire entre février et la date d’entrée en formation.

Le recrutement s’organise par le dépôt d’un dossier de candidature 
en ligne sur le site : www.ifir.fr/candidature-en-ligne

MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
& DÉLAIS D’ACCÈS

Dates de démarrage et de fin de formation
ADEA : Septembre 2026 -Juin 2028
ADYFOR ADMR : Novembre 2026 -Juin 2028

Durée
2 ans en alternance sous contrat d’apprentissage (950H de 
formation)*.
*La durée de la formation peut varier d’une année sur l’autre
Le CFA IFIR t’accompagne dans ta recherche d’entreprise.

Rythme d’alternance
Calendrier variable. Nous contacter.
Lieux de formation possibles
• ADEA - Bourg-en-Bresse (01)
• ADYFOR ADMR – Saint-Jean-Bonnefonds (42)

Conditions tarifaires
Formation financée par les OPCO*. Gratuite pour les apprentis et les 
employeurs privés.                                         *OPCO : Opérateurs de compétences

FORMATION

Que fait le titulaire de cette formation ?
Maladie, décès, hospitalisation... le titulaire du DE Technicien de 
l’Intervention Sociale et Familiale intervient auprès des familles 
et des personnes en difficulté. Son but ? Apporter un soutien 
matériel, psychologique et pédagogique, notamment auprès 
d’enfants. Il effectue une intervention sociale préventive, éducative 
et réparatrice visant à favoriser l’autonomie des personnes et leur 
intégration dans leur environnement et à créer ou restaurer le lien 
social.
Emplois accessibles
• Postes : technicien de l’intervention sociale et familiale
• Divers secteurs : association, caisse d’allocations familiales, 

caisse d’assurance maladie, crèche parentale, service d’éducation 
et de soin à domicile, collectivité territoriale, etc. 

Poursuite d’études
• Diplôme d’Éducateur Spécialisé (niv. BAC +3) 
• Diplôme d’Éducateur Technique Spécialisé (niv. BAC +3) 
• BTS Services & Prestations des Secteurs Sanitaire et Social (niv. BAC+2) 
• BTS Économie Social et Familiale (niv. BAC+2)
• Diplôme d’État Moniteur Éducateur (niv. BAC) 
Possibilité de bénéficier d’allègements de formation sous conditions.

Équivalences
Nous contacter pour étudier les éventuelles possibilités 
d’équivalences.

Passerelles
Nous contacter pour étudier les éventuelles passerelles possibles 
(en fonction du parcours et du site de formation).

ET APRÈS LA FORMATION ?

Contacte ton interlocutrice privilégiée pour un accompagnement 
plus précis !

Edwige GARACHON · 07 85 68 33 14 · egarachon@ifir.fr

CONTACTS
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DIPLÔME D’ÉTAT
Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale
Niveau BAC (Niveau 4) · Titre inscrit au RNCP* (fiche 39680)

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Blocs de compétences
Les blocs de compétences sont indissociables.

Conduite du projet d’aide à la personne MODE DURÉE COEFF.

1 : Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une logique 
de parcours 

Écrit 

Oral

Dossier

30 min. 1

2 : Accompagner le(s) parent(s)/futur(s) parent(s) dans l’exercice de 
la fonction parentale 

Écrit 

Oral

Dossier

30 min. 1

3 : S’inscrire dans un travail d’équipe et partenarial pour assurer la 
continuité des accompagnements dans une logique de parcours Étude de cas 1h30 1

Le candidat valide chaque Bloc de compétence s’il obtient une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’épreuve.


